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INTRODUCTION 
Ce guide est  rendu dispon ible  aux usagers du Serv ice de transport  col lect i f  (STC) des Sources 
af in de les informer sur  les  serv ices offerts  a ins i  que sur la  façon de b ien les ut i l i ser .  

Vous pouvez l ’obtenir  v ia  :  

• Le s ite  Web du STC des Sources (www.stcdessources.com) 

• Par courr ie l  à  info@stcdessources.com 

HISTOR IQUE  
Le Service de transport  col lect i f  (STC) des Sources,  anc iennement Transbestos ,  a vu le  jour  en 
1979. H istor iquement ,  l ’organ isme ne desservait  que le  t ransport  adapté aux c itoyens ayant 
d iverses l imitat ions.  Ce n’est  que depuis  2008 que  le  t ransport  en commun est  orchestré par  le 
STC des Sources.  La MRC des Sources a  pr is  compétence en 2015 et  a  maintenu le  mandat  de 
l ’organ isme à la coordinat ion du serv ice .  

MISS ION 
Offr ir  un service de  transport  de  personnes qu i  s ’adresse  à  l ’ensemble de la  populat ion sans 
d ist inct ion des ind iv idus et  des beso ins  

VIS ION 

• Amél iorer  la  qual i té de vie  des c itoyens 

• Développer une culture du transport  col lect i f  

• Maintenir  la qual i té du serv ice 

• Contr ibuer au développement des munic ipal i tés 

• Maintenir  une sa ine gest ion de l ’organ isme 

VALEURS 

• Responsabil i té  soc iale 

• Développement durable  

• Qual i té  du serv ice 

• Éthique 

• Innovat ion 
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TERR ITOIRE  DESSERVI  
Le service est  of fert  sur  tout  le  terr i to ire  de la  MRC des Sources 

Danv i l l e  |  Ham-Sud |  Sai nt-Adr i en  |  Sa in t-Cami l l e  |  Sai nt-Geor ges-de-Windsor  |  Val-des-Sour ces |  Wot ton 

A ins i  que vers Sherbrooke .  

SERVICE  OFFERT  
Le serv ice of fert  en est  un de transport  col lect i f  e t  non de transport  pr ivé ,  ce  qu i  impl ique que les 
transports  réservés seront  major i ta irement  jumelés avec ceux de d ’autres usagers véhiculés en 
tax i ,  en minibus ou par  tout  autre  véh icule  ut i l isés par  le  serv ice .  Le cho ix  du véh icule  t ient 
compte des l imitat ions de l ’usager et  des ressources d ispon ibles.  Les heures peuvent  aussi  var ier  
af in de max imiser  les déplacements par  le  jumelage des transports  en commun et  adaptés.  

Le t ransport  adap té  se  fai t  de la  porte  extér ieure access ible  du l ieu de départ  à la porte 
extér ieure accessible  du l ieu de dest inat ion pour  un usager ayant  des l imitat ions qu i 
correspondent  aux  cr i tères d ’admiss ib i l i té  établ is par  le  Min istère  des transports .  Se référer  à  la 
sect ion «  t ransport  adapté »  du présent  document pour plus de détai ls .  Ce service est  sur 
réservat ion et  est  pr ior i ta i re . 

Le t ranspor t  en  commun  est  un serv ice qu i  est  offert  à  tous.  Ce service est  sur  réservat ion.  

Notre  organ isme s’ef force de répondre à un maximum de demandes de déplacements et  fa i t  de son 
mieux  pour of fr ir  un service des plus accommodants en fonct ion des ressources d ispon ibles .   

 

HORAIRE  

Hora i re  de t ransport  

Lundi  au vendredi  – 6  h 30 à 18 h   

Samedi – 8 h  à  17 h   

Dimanche – aucun service offert 

Hora i re  de répar t i t ion   

Vous avez jusqu’à 14  h le  jour  ouvrable  précédant  votre  transport  pour  fa ire  la réservat ion .  

Lundi  au vendredi  entre  8 h  30 et  14 h   

Hora i re  admin is t rat i f   

Lundi  au jeudi  :  8 h 30 à 12 h  et  13 h à 16  h 30 

Vendredi  :  8 h  30 à 12 h  à 13 h à 14  h 
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Jours fé r i és  

L iste  des  j ours f ér iés  
Aucun serv ice  de 

t ranspor t  

Bureau admin ist ra t i f /  

répart i t i on  f ermé 

Pér iode des fêtes 

Hora ire  su jet  à 
changement .  I l  faut  
communiquer avec 

l ’organ isme pour connaitre  
les heures d ’ouverture . 

x  

Vendredi  Sa int  Transport  d ispon ible x  

Lundi  de Pâques x  x  

Journée nat ionale  des  patr iotes x  x  

Fête  nat ionale  du Québec (24 juin) x  x  

Fête  du Canada (1er  ju i l let) x  x  

Fête  du Trava i l  x  x  

Act ion de grâce x  x  

 

S i  l ’un de  ces jours fér iés tombe un jour  de  f in  de semaine ,  celui-c i  est  automat iquement  reporté 
au jour  ouvrable  le  plus près :  

• Si  le  samedi est  un jour  fér ié ,  le  vendredi  précédent  est  cons idéré comme fér ié .  

• Si  le  d imanche est  un jour  fér ié ,  le  lund i  su ivant  est  considéré comme fér ié.  

 

*Les jours d ’élect ions le serv ice do it  être min imalement of fert  aux usagers en transport  adapté,  
selon la lo i .  

RÉSERVATION D’UN TRANSPORT 
Le serv ice est  of fert  sur réservat ion ,  au p lus ta rd ,  le  jour  ouvrable  précédant  vot re  

t ranspor t  avant  14  h .  Pour  réserver  un transport  :  819 879-7107.  S i  une demande de transport 
a  été la issée sur la  boîte  vocale ,  tou jours at tendre la conf irmat ion du déplacement .  

S i  votre  déplacement est  de nature médicale  urgente et  que votre  état  réclame des so ins 
part icul iers ,  optez pour les serv ices ambulanciers.  
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Le STC des Sources peut ,  à sa  d iscrét ion ,  répondre pos it ivement  à un déplacement de dernière 
minute si  une place est  d ispon ible  à  bord d ’un véh icule lors  d ’une mise  en commun.  Cependant, 
vous devrez vous accommoder des heures d ispon ibles.  

MODIF ICAT ION  D ’UNE  RÉSERVAT ION 
Vous pouvez modi f ier  l ’heure ou la  dest inat ion d ’une  réservat ion occas ionnel le  dé jà  plani f iée  s i 
une  place est  l ibre  à  bord  d ’un véh icule  et  que votre  déplacement s’ intègre dans un parcours dé jà 
plan i f ié .  S i  vous souhaitez modi f ier  votre  réservat ion ,  vous devez absolument communiquer par  
téléphone avec le  STC des Sources v ia  le  819 879-7107,  et  ce ,  dès que possible .  

En aucun temps le  chauffeur n ’est  autor isé  à  mod if ier  votre  réservat ion 

RETOUR  SUR  APPEL  
Le numéro à  composer pour  les retours sur  appel  :  819 879-7107 

Les retours sur  appel  sont  seulement dest inés aux rendez-vous médicaux.  Le déla i  d ’at tente est 
var iable  en fonct ion de la d ispon ib i l i té  des véh icules.  

Aucun retour sur  appel  le  vendredi  et  samedi .  

ANNULAT ION 
Vous devez informer le  STC des Sources de toute annulat ion d ’un déplacement le  plus tôt  poss ible 
ou au maximum 1  h avant  l ’heure du transport  prévue,  sans quoi  nous vous chargerons un fra is 
pour voyage blanc (se référer  à la  sect ion « voyage blanc » du présent  document).  En cas 
d ’annulat ion d ’un transport  le  jour  même, pour un transport  avant  8 h 45 vous devez contacter  le 
819-845-2449 avant  7 h  et  la isser  votre  nom et  adresse .  

Les annulat ions sans préav is  ra isonnable ou à l ’arr ivée du véhicule  pr ivent  d ’autres usagers d ’une 
place à  bord du véhicule  et  occasionnent  des déplacements inut i les.  S i  vous êtes absent  lors de 
votre  déplacement pour  l ’a l ler ,  votre  retour est  automat iquement annulé,  à  moins que vous av is iez 
le  STC des Sources du contra ire .  

Dans le  cas d ’un tax i  qu i  a dû at tendre ,  le  frais d ’at tente  chargé par le  tax i  sera facturé à 
l ’usager .  S i  cet te  s i tuat ion dev ient  répét i t ive ,  le  STC des Sources se réserve le  dro it  d ’émettre 
une sanct ion à  l ’usager faut i f .  

RENSE IGNEMENTS DEMANDÉS  LORS DE  LA  RÉSERVAT ION  

• Date du transport  souhaité 

• Heure de rendez-vous 

• Heure approx imat ive de l ’a l ler  (adresse de départ  et  adresse arr ivée) 
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• Heure approx imat ive de retour (adresse de départ  et  adresse arr ivée) 

• Aide à  la  mob il i té  (ex .  :  aucune,  canne,  marchette , déambulateur ,  Fauteuil  roulant ,  Fauteui l  
roulant  motor isé ,  quadr iporteur ,  t r iporteur ,  e tc .)  (cl ientèle t ransport  adapté) .  

• Fréquence du transport  (s ’ i l  y a  l ieu) 

• Présence d’un accompagnateur ou d’un an imal  (cl ientèle  t ransport  adapté) .  

• Statut  de v is i teur  (s’ i l  y a  l ieu) 

• Matr icule  (s i  dé jà  inscr i t  au service) 

• Nom complet 

• Adresse du domic i le  de l ’usager 

• Téléphone 

• Date de na issance 

• Moti f  de transport  (étude,  lo is ir ,  médical ,  t rava i l ,  serv ice) ( facultat i f )  

• Adresse courr ie l  ( facultat i f )  

• Toute part icular i té lors  du transport  do it  nous être  ment ionné (si  accompagnateur ,  beso in 
d ’un s iège de bébé,  poussette ,  e tc .)  

La répart i t ion établ ira le  serv ice de transport  en fonct ion des places d ispon ibles pour les tra jets 
et  les heures demandées.  Dans le  cas d ’un confl i t  d ’horaire ,  la  pr ior i té  sera accordée aux 
déplacements de nature méd icale .  

Le STC des Sources ne peut  garant ir  que l ’heure de transport  sera cel le  demandée af in 
d ’accommoder un plus grand nombre de personnes.  Dans tous les cas,  la  répart i t ion  informe 
l ’usager des heures offertes au préalable  et  t iendra compte de certaines si tuat ions part icul ières.  
La f lex ib i l i té  des usagers à  cet  égard  est  appréc iée .  

L ’heure conf irmée du transport  dev ient  une réservat ion et  l ’usager en est  responsable .  

À noter  que  lorsque l ’usager communique lui-même avec la  compagnie de tax i ,  les  tar i fs  du 
transport  col lect i f  ne s’appl iquent  pas .  L ’usager do it  alors défrayer le  coût  total  de la  course .  

Merc i  de nous faire  parvenir  tout  changement d ’adresse ou de numéro de téléphone dès que vous 
connaissez  vos nouvel les coordonnées.  

VIS ITEUR 
Toute personne désirant  ut i l iser  les services du STC des Sources comme v is i teur ,  peut  le  fa ire .   

Af in  de pouvoir  effectuer un transport  sur  le  terr i to ire  desserv i ,  l ’usager v is i teur  doit  
préalablement fa ire  une réservat ion au STC des Sources,  comme tout  autre  usager .   
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TYPES DE  DEMANDES DE  DÉPLACEMENT  

Déplacement  régul i er  

Un déplacement régul ier s ’adresse  aux  personnes qu i  e ffectuent  des déplacements répét i t i fs 
(exemple :  se  déplacer pour  le  t rava i l ,  école ,  e tc .)  :  

• de la  même or ig ine vers la  même dest inat ion 

• à des heures et  à  des jours f ixes 

• pendant  au moins quatre  (4)  semaines consécut ives 

L ’usager n’est  alors plus tenu de réserver son déplacement chaque semaine .  

Pour  fa i re  une  demande de  réservat ion  pour  des déplacements régul ie rs  :  

• Déla i  de réservat ion :  le  jour  ouvrable  précédant  le  t ransport ,  avant  14  h.   

• La répart i t ion  ne pourra pas conf irmer un déplacement régul ier  immédiatement  lors  de 
l ’appel .  Le serv ice de répart i t ion fera un su ivi  à  l ’usager pour conf irmer l ’hora ire  du 
transport  régul ier  lorsqu’ i l  sera établ i .  

• Une fo is  la  demande conf irmée,  l ’usager ne  peut  en aucun cas mod i f ier  l ’heure ou la 
dest inat ion du transport .  Pour tout  changement ,  la demande devra être  annulée et  une 
nouvel le  demande devra être  adressée au service de répart i t ion.  

• Vous pouvez annuler  un déplacement régul ier.  Toutefois ,  s i  vos annulat ions sont 
répét i t ives ,  le  STC des Sources se  réserve le  dro it  de réévaluer la  pert inence de maintenir 
votre  déplacement régul ier .  

• Si  un arrêt  temporaire  du transport  régul ier  est  requis,  l ’usager doit  nous en av iser  au 
minimum 24 h  à  l ’avance.  Pour  nous s ignaler  la  f in  d ’un arrêt  temporaire ,  i l  est  requis  de 
nous en informer au plus tard le  jour  ouvrable  précédant  le  t ransport  régul ier  prévu avant  
14 h .    

• Les réservat ions régul ières sont  automat iquement annulées les jours fér iés.  

 

Déplacement  occas ionnel  

Un déplacement  occas ionnel  répond à un beso in ponctuel  de déplacement (exemples :  fa ire  des 
emplettes ,  al ler  au c inéma, se rendre à  un rendez-vous).  La durée min imale acceptée pour un 
déplacement de ce type est  de 30 minutes.  

Pour  fa i re  une  demande de  réservat ion  pour  un déplacement  occas ionnel  :  

• Déla i  de réservat ion :  au plus tard le  jour  ouvrable précédant  le  t ransport ,  avant  14 h.  
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• Le répart i teur  conf irme à l ’usager l ’heure de départ  du transport  le  jour  ouvrable 
précédant  le  t ransport  au cours de l ’après-mid i .  

• Les demandes de déplacement formulées après 14  h le  jour  ouvrable  précédant  le 
t ransport  prévu a ins i  que les réservat ions la  journée même pourraient  être  refusées.  

 

Déplacement  de  groupe 

Lors d ’une act iv i té  spéciale ,  le  STC des Sources permet à  un responsable  d ’une act iv i té de 
réserver  un transport  pour plus ieurs personnes en une seule  étape sous certa ines condit ions :  

• toute  demande doit  être  transmise au moins 5 jours ouvrables avant  la date   de tenue de 
l ’act iv i té 

• le  groupe doit  être  formé d ’au moins 6  personnes 

• selon les d ispon ib i l i tés  des véhicules 

• en fonct ion de la demande,  la  tar i f icat ion pourra it  d i f férer  du tar i f  régul ier 

• Les usagers do ivent  qu it ter  une adresse de rés idence en d irect ion d ’une adresse de 
dest inat ion commune et quit ter  cet te  dest inat ion pour  retourner à leurs rés idences 
respect ives.  

Le STC des Sources se réserve  le  dro it  de refuser la demande s i  e l le  ne correspond pas au mandat 
qu i  lu i  a été  conf ié .  

 

Déplacement  hors te rr i to i re  

À ce jour  aucun déplacement hors terr i to ire  n ’est  of f ic ie l lement  of fert .  Adressez-nous votre 
demande et  nous évaluerons s ’ i l  nous est  possible  de le  desserv ir  ou non.  

EMBARQUEMENT/DÉBARQUEMENT  
L'usager do it  être  prêt  au moins c inq  (5)  minutes avant  l 'heure dés ignée  et  peut  devoir  at tendre 
jusqu’à  d ix  (10)  minutes après cette  même heure . S i  aucun véh icule  ne s’est  présenté 10 minutes 
après l ’heure qu i  vous a  été  conf irmée,  le  retard do it  être  s ignalé au 819 879-7107.  Des 
vér i f icat ions appropr iées seront  fa i tes a ins i  qu’un su iv i  à  l ’usager .  

S i  l ’usager n’est  pas présent  à l ’heure convenue,  le  chauffeur demeure sur les l ieux ,  communique 
avec la répart i t ion et  at tend les instruct ions avant  de part ir  avec ou sans ce dernier .  Le 
conducteur at tendra jusqu’à  un maximum de 5 minutes après l ’heure conf irmée,  s i  après ce délai  
l ’usager ne s’est  pas présenté ,  le  chauffeur  est  en dro it  de part ir  af in  d ’évi ter  des retards auprès 
des autres usagers.  De plus,  un voyage blanc (voir  la  sect ion du même nom pour  les déta i ls) vous 
sera facturé s i  aucune annulat ion n’a  été ef fectuée au préalable .  
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Si  vous n’êtes pas fac i lement  jo ignable  par  téléphone,  vous êtes responsable  de contacter  le  STC 
des Sources pour  val ider  l ’heure exacte de vos déplacements.  

S i  vous hab itez un immeuble à logements,  on vous demandera d ’at tendre dans le  hal l  d ’entrée 
quelques minutes avant  l ’heure prévue de votre  transport .   

Dans le  but  d ’assurer  un serv ice plus rapide et  de prévenir  les  mésententes,  le  STC des Sources 
peut  déterminer des l ieux  spéc if iques d ’embarquement et  de débarquement ,  notamment si  vous 
êtes dans un l ieu publ ic .  Vous serez in formés de ces l ieux lors  de la conf irmat ion de la 
réservat ion .  

En col laborat ion avec ses fourn isseurs ,  le  STC des Sources s’engage à vous fourn ir  un service le 
plus ponctuel  possible .  Compte tenu de la nature des déplacements,  de la température à certains 
moments de l ’année et  d ’ imprévus,  le  respect  de l ’hora ire  nécess ite  une f lex ib i l i té  de votre  part .  

ARRÊT  DU SERV ICE  
Votre  sécur ité est  pr imord iale .  Lors de condit ions cl imat iques ou rout ières défavorables (tempête 
de ne ige ,  verglas,  s i tuat ion urgente perturbant  l ’ut i l isat ion des véh icules),  notre  organ isme peut 
déc ider  d ’ interrompre le  serv ice tempora irement . 

Les journées de tempête , nous encourageons les usagers à  annuler  à l ’avance tout  déplacement 
non pr ior i ta ire  qu i  pourrai t  être  remis à  plus tard.   

En cas d ’accumulat ion de ne ige ou de glace à l ’adresse de pr ise  en charge de l ’usager ,  le 
chauffeur  peut  refuser d ’ef fectuer le  déplacement s ’ i l  juge qu’ i l  y  a  un r isque pour  la  sécur ité  de 
ce dernier .   

Pour  êt re  in formé de la  s i tuat i on  :  
Composez le  819 879-7107 

Consultez notre  si te  Web www.stcdessources.com et  Facebook 

Si  l ’ arrêt  du serv ice surv ient  après votre  déplacement ,  nous tenterons de vous jo indre dans les 
meil leurs déla is  pour  vous in former de la s i tuat ion.  

TARIF ICAT ION 
La tar i f icat ion est  de  3,50 $ pour  tout  t ransport  ef fectué à  l ’ intér ieur  du terr i toire  de la  MRC des 
Sources.   
 

Type de t r anspor t  Coû t  

T r anspor t s  ef f ectués dans l e  t er r i to i r e de l a  
MRC des Sour ces 

3 ,50 $ 

http://www.stcdessources.com/


11 
 

 

Gratu it  pour les enfants de 12 ans et  moins ,  accompagnés d’un adulte . 

La tar i f icat ion peut  être  su jet te  à  changement sans préavis.   

MODES  DE  PA IEMENT  
Le  coût  du transport  doi t  être  payé au conducteur  avec  un t i t re  de transport  ou en argent  
comptant  à  moins d ’avo ir  au préalable  convenu d’une entente spéc ia le  avec l ’organ isme. 
Idéalement avo ir  le  montant  juste  en main  lorsque payé en argent  comptant.  

Vous devez remettre  le  t i t re  au chauffeur .  

Le t i t re  est  vendu à l ’un ité  ou par carte  de 10 b i l lets .  I l  est  poss ible  de les acheter  auprès du STC 
des Sources ou par  l ’entremise des conducteurs.  I l  est  accepté dans les véh icules du STC des 
Sources uniquement .  

VOYAGES  BLANCS  -  PÉNALITÉS  
Un voyage blanc se déf in i  comme su it  :   

• Ne pas être  présent  à  l ’heure et  l ’endro it  convenu et  n’a  pas annulé son transport  dans le 
déla i  prescr i t  

• Résidence non access ible 

• Pas prêt  à l ’heure prévue 

• Aide à  la mob il i té  inadéquate 

Pénal i té  

Les tro is  (3)  premiers voyages blancs sont  chargés au coût  régul ier  du transport .  À part ir  du 
quatr ième,  un coût  de 5 $ sera chargé par  voyage b lanc.   

SANCT IONS 
Toute s i tuat ion abus ive ou à  répét i t ion  contrevenant  aux  règles décr ites dans ce document 
pourra it  entraîner  des mesures restr ict ives al lant  jusqu’à la  révocat ion de vos déplacements.  Des 
c irconstances except ionnel les peuvent  survenir  et  sont  compréhensibles.  Le STC des Sources 
prend so in  d ’analyser chaque s ituat ion avant  de procéder à  des sanct ions .  
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TRANSPORT ADAPTÉ 

ADMISSIB I L ITÉ  
Pour être  admis au transport  adapté offert  par  le  STC des Sources,  vous devez répondre aux 
cr i tères énoncés dans la  Pol i t ique  d’admissib i l i t é au transport  adapté du Ministère des 
Transports(https ://www.transports .gouv.qc .ca/fr/a ide-f inan/usagers-transports/pol i t ique-
admiss ib i l i te/Pages/admiss ib i l i te-transport-adapte .aspx) 

Pour présenter  une demande d’admiss ion ,  vous devez  rempl ir  le  formulaire  d ’admiss ib i l i té  :  

• Complétez vous-même la première part ie   

• Faire  compléter  la  part ie  méd icale  par  votre  médecin ou par un profess ionnel  du réseau de 
la santé et  des services soc iaux.  Les rense ignements fourn is  do ivent  permettre  d ’évaluer 
l ’ incapacité  assoc iée au hand icap 

• Retourner le  formula ire  dûment complété  à  l ' adresse  su ivante :  

STC des  Sources  
309,  rue Chassé  
Val-des-Sources  (Québec)  J 1T  2B4  

• Votre  dossier  do it  être  admis par  le  comité  d ’admiss ib i l i té 

Vous pouvez obtenir  gratu itement  un formula ire  de demande d 'admiss ib i l i té :  

• Sur le  s i te  Internet  www.stcdessources.com 

• Par té léphone au 819 879-7107  

• Par courr ie l  :  in fo@stcdessources.com 

MISE  À  JOUR E T  TRANSFERT  DE  VOTRE  DOSS IER   
Vous devez in former le  STC des Sources de toute mod if icat ion à votre  doss ier  d ’admiss ib i l i té  :  

• Adresse 

• Numéro de téléphone 

• Modi f icat ion de d iagnost ic  

• Nouvel  équipement d ’a ide à  la  mobi l i té 

• Nécess ité  d ’un accompagnateur 

• Personne à  contacter  en cas d ’urgence 

• Autre 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/usagers-transports/politique-admissibilite/Pages/admissibilite-transport-adapte.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/usagers-transports/politique-admissibilite/Pages/admissibilite-transport-adapte.aspx
http://www.stcdessources.com/
mailto:info@stcdessources.com
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Si  vous souhaitez fa ire une  modi f icat ion à votre  doss ier  en l ien  avec votre  d iagnost ic ,  vos 
incapacités,  votre  accompagnement ou tout  autre  beso in  part icul ier ,  cel le-c i  pourrait  fa ire  l ’objet 
d ’une demande de just i f icat ion écr i te  par  un profess ionnel  de  la  santé et  requiert  une révis ion par  
le  comité d ’admiss ion.  

S i  vous déménagez à l ’extér ieur  du terr i toire  de la MRC des Sources,  vous pouvez fa ire  t ransférer 
votre  doss ier  au transporteur de votre  nouvel le  rég ion d’accueil .  I l  suf f i t  d ’en fa ire  la  demande su 
STC des Sources qu i  s’en chargera.  

S i  l ’usager n ’ut i l ise  plus le  t ransport  adapté pendant  une pér iode  consécut ive de  2 ans ,  son 
doss ier  pourra it  être  désact ivé .  L ’usager devra communiquer avec le  service de transport  pour  le 
réact iver .  

ACCOMPAGNEMENT  
Vous pouvez vous déplacer avec un accompagnateur s i  celu i-c i  a  été  préalablement autor isé  par  
le  comité d ’admiss ib i l i té .  Vous devez indiquer sa présence au moment de la réservat ion .  Votre 
accompagnateur do it  monter  et  descendre aux mêmes endro its  que vous.  

Le  chauffeur n’est  pas autor isé  à  la isser  monter  à  bord un accompagnateur  qu i  n ’est  pas ind iqué 
dans la  demande de déplacement .  

I l  est  de la responsab il i té de l ’usager d ’av iser  la répart i t ion qu’ i l  y aura un accompagnateur .  

 

 

 

Type  d ’accompa gna t eur  Pa i em ent  r equ i s  

Obl igato ire* non 

Facultat i f** oui  

Pour un beso in  d ’assistance à  dest inat ion* oui  

Responsabil i té  parentale*** oui  

Tempora ire  pour famil iar isat ion **** non 

*  U n  s e u l  a c c o m p a g na t e u r  e s t  p e r m i s  e t  s a  p l a c e  e s t  g a r a n t i e  à  b o r d .  L ’ a c c o m p a g na t e u r  
d o i t  a v o i r  1 4  a ns  e t  p l u s  e t  ê t r e  c a p a b l e  d ’ a p p o r t e r  a u  u s a g e r  l ’ a i d e  d o n t  i l  a  b e s o i n .  

* *  U n  s e u l  a c c o m p a g na t e u r  e s t  p e r m i s  e t  sa  p l a c e  n ’ e s t  p a s  g a r a n t i e  à  b o r d .  

* * *  L e  no m b r e  ma x i m a l  d ’ a c c o m p a g na t e u r  ( s )  au t o r i s é ( s )  e s t  d ’ u n  p o u r  c h a q u e  e n f a n t  
â g é  d e  m o i ns  d e  1 4  a ns  e t  l e u r  p l a c e  e s t  g a r a n t i e  à  b o r d .  L e s  ac c o m p a g na t e u r s  p e u v e n t  
ê t r e  l e s  p a r e n t s ,  o u  u ne  p e r s o nne  q u i  e n  a  l a  c h a r g e ,  e t  u n  a u t re  m e m b r e  d e  l a  f am i l l e  
i m m é d i a t e  â g é  d e  m o i ns  d e  1 4  a ns ,  d a ns  l a  m e s u r e  o ù  l e u r  p r é s e nc e  ne  p e r m e t  p a s  
d ’ u t i l i s e r  l e  t r a ns p o r t  e n  c o m m un  r é g u l i e r .  P o u r  u n  e n f a n t  a d m i s  d e  m o i ns  d e  6  a ns ,  l a  
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p r é s e nc e  d ’ u n  a c c o m p a g na t e u r  e s t  o b l i g a t o i r e .   

* * * *  U n  s e u l  a c c o m p a g na t e u r  e s t  p e r m i s  e t  s a  p l a c e  e s t  g a r a n t i e  à  b o r d .  
L ’ a c c o m p a g na t e u r  d o i t  a v o i r  1 4  a ns  e t  p l u s ,  ê t r e  a d u l t e  a g i s s a n t  à  t i t r e  d ’ é d u c a t e u r ,  e t  
l ’ a u t o r i s a t i o n  e s t  a c c o r d é e  p o u r  u ne  p é r i o d e  ne  d é p a s s a n t  p a s  6  m o i s .  

AIDE  FOURNIE  PAR  LE  CHAUFFEUR 
L’a ide fourn ie  par  le  chauffeur se l imite  aux manœuvres immédiates d ’embarquement et  de 
débarquement .  Vous pouvez compter  sur  l ’a ide du chauffeur pour :  

• vous donner le  bras ;  

• monter et/ou descendre du véhicule   

• franchir  la d istance entre  le  véhicule  et  la porte  extér ieure la  plus accessible  du l ieu 
d ’or ig ine et  de dest inat ion ;  

• vous fa i t  monter  ou descendre à l ’entrée la  plus accessible  de la  rés idence ou de l ’édi f ice 
publ ic .  

• franchir  le  seu i l  des portes extér ieures des l ieux d ’or ig ine et  de dest inat ion .  

En aucun cas i l  ne  revient  au chauffeur d ’a ider  la  personne  à  se  vêt ir ,  à  descendre d ’un tro is ième 
étage,  etc .   

Le STC des Sources peut  offr ir  de l ’assistance addit ionnel le  à  certains usagers ut i l i sateurs du 
transport  adapté en formulant  une demande écr i te et  just i f iée  par  un profess ionnel  du Réseau de 
la Santé et  des Serv ices Sociaux.  La demande sera référée au comité  d ’admiss ib i l i té  qu i  en 
évaluera la pert inence.  Les serv ices add it ionnels qu i  peuvent  être  of ferts sont  les suivants :   

• Verrou il ler  ou déverrou il ler  les  portes  

• Éte indre ou al lumer les lumières  

• Enlever ou endosser les manteaux 

De façon générale ,  le  chauffeur  n’est  pas autor isé  à  franchir  des marches intér ieures.   

En aucun temps,  le  chauffeur  ne do it  :  

• Transporter  un usager dans ses bras ou descendre un fauteui l  roulant  dans les escal iers.  

• Assister  l ’usager une fois à  l ’ intér ieur  de l ’ immeuble .  

• Ut i l iser  un ascenseur ni  un escal ier  pour al ler  vous chercher ou vous reconduire  à  l ’étage .  

 

Important  

Assurez-vous de b ien connaître  à  l ’avance l ’accessib i l i té  des édi f ices v is i tés.  
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• Si  vous ut i l i sez un fauteu i l  roulant  manuel  et  qu’ i l  n ’y a pas de rampe d’accès et  plus de 
tro is  (3) marches consécut ives à franchir  (marches extér ieures),  vous devez être  en 
mesure de franchir  seul  cet  obstacle  ou avec l ’a ide d ’une autre  personne que le  chauffeur .  

Marches extér ieures 

• Pour  les personnes en fauteu i l  roulant  (non transférables,  par  exemple un fauteui l  roulant  
motor isé)  :  pour  1  à 3 marches et  plus de 3 marches,  i l  est  obl igato ire  d ’avo ir  une rampe 
d’accès au l ieu de départ  et  de dest inat ion.  

• Pour les personnes ambulantes avec ou sans a ide à la mob il i té (par  exemple ,  une 
marchette  ou une canne) :  pour  1  à  3 marches et  plus de 3 marches,  l ’a ide est  fourn ie  par 
le  chauffeur .  

• Pour les personnes en fauteu i l  roulant  manuel  :  pour 1  à  3 marches,  l ’ a ide est  fourn ie  par  
le  chauffeur .  Pour  plus de 3  marches,  la  personne do it  monter  et  descendre seule ,  ou avec 
de l ’a ide autre  que cel le  du chauffeur 

 

Les rampes d ’un parcours sans obstacle  do ivent  avoi r  :  

• une largeur l ibre  d ’au moins 870 mm entre  deux mains courantes et  d ’au p lus 920 mm, 
lorsque la rampe ne d iminue pas la  largeur requise d ’un moyen d’évacuat ion ;  

• une pente d ’au plus 1  :  12 

La surface des rampes doi t  être  stable ,  ferme et  ant idérapante .  Une rampe extér ieure peut  devenir  
inut i l isable  s ’ i l  y a  accumulat ion de glace ou de ne ige .  Dans ce cas ,  le  chauffeur pourrait  refuser 
le  t ransport  pour une quest ion de sécur ité.  

ÉQUIPEMENTS D ’ A IDE  À  LA MOB IL ITÉ  
Par  mesure de sécur ité ,  les  appare i ls  d ’a ide à  la  mob il i té  do ivent  être  en bon état  de 
fonct ionnement ,  propre et  répondre aux  normes en v igueur ,  sans quoi  le t ransport  pourra être 
refusé et  sera cons idéré comme un voyage blanc.  

• Les fauteu i ls  roulant  doivent  être  munis  de :  fre ins fonct ionnels,  Repose-pied,  P ivots  ant i-
bascule 

• L’usager do it  s ’assurer  que les p i les des fauteui ls motor isés do ivent  être  suff isamment 
chargées et  ple inement opérat ionnel les ,  à défaut  de quoi  l ’ accès au véhicule  sera refusé.  

• Voir  à  son bon fonct ionnement et  à sa propreté ;  

• Vér i f ier  que l ’a ide à  la  mob il i té est  munie  d ’un système de retenue homologué devant 
assurer  l ’ancrage normal isé,  notamment être  muni  min imalement de quatre  (4) po ints 
d ’ancrage permettant  de la f ixer  en toute sécur ité  au plancher du véhicule  ;  
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• Vous assurer  que votre  a ide à la  mobil i té  respecte la d imension max imale de la  plateforme 
élévatr ice ,  soit  un max imum de 1 17 cm (46 pouces)  de  longueur  et  de 66 cm (26 pouces) 
de largeur .  Prenez note que  votre  po ids ,  combiné à  celui  de votre  fauteu i l  roulant ,  
t r iporteur ou quadr iporteur ,  ne doit  pas excéder 340 k i logrammes ou 750 l ivres ;  

• Si  l ’usager ne peut  voyager sur  son a ide à  la mobi l i té ou encore si  cel le-c i  ne peut  être 
arr imée correctement ou est  non-conforme, l ’usager do it  prendre place sur une  banquette 
régul ière ,  sans l ’a ide du chauffeur .   

• Vous assurer  que la ce inture de sécur ité  de votre  a ide à  la  mobil i té  est  at tachée durant  la 
manœuvre d’embarquement  et  de débarquement ,  s i  votre  état  le  requiert .   

Voic i  des exemples d ’a ides à la mob il i té  :  
 

 
       Fauteuil roulant motorisé 

 
Triporteur 

 
Quadriporteur 

 

Vous êtes la  personne  la mieux  placée  en ce qu i  concerne la  manipulat ion de votre  équipement . 
N’hés itez pas à  communiquer au chauffeur  toute  part icular i té  l iée  à  sa manipulat ion.  

Pour en savo ir  plus sur  les an imaux  d’ass istance vous référer  à la  sect ion an imaux,  page 19 

Rest r ic t i ons  

Les drapeaux ou tout  autre  type d’accesso ires sur  les a ides à  la mob il i té  ne sont  pas autor isés.  

VOS RESPONSAB IL ITÉS  
Af in  d ’assurer  la sécur ité  des passagers à  bord ou à prox imité  du véh icule ,  le  STC des Sources 
vous demande d’observer certaines règles de sécur ité et  d ’adopter  un comportement appropr ié . 
Dans le  cas contra ire ,  votre  déplacement pourra it  être  annulé ou refusé si  le  chauffeur juge qu’ il  
y a un r isque à  la  sécur ité .  

Avant  l ’embarquement  

• Ment ionnez la présence de votre  a ide à  la  mobi l i té  et  de votre  accompagnateur lors  de 
réservat ion ,  le  cas échéant .  
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• L’a idant  a la  responsab il i té  de s’assurer  que l ’usager est  dans un état  qui  permettra un 
transport  sécur ita ire .  Par mesure de sécur ité,  on ne do it  jamais fa ire  monter  un usager 
dans un véh icule  lorsqu’ i l  refuse de le  fa ire  ou lorsqu’ i l  est  agressi f .  

• L’usager ,  ou son a idant ,  a  notamment la responsabi l i t é de demander l ’a ide du chauffeur ou 
de l ’ informer de :  toute  précaut ion part icul ière  que requiert  son état ,  des part icular i tés 
d ’accès aux l ieux d ’embarquement et  de débarquement .  

• Le transport  adapté est  un serv ice de porte access ible  à porte  access ible.  I l  est  donc de 
votre  responsab il i té de vous assurer  que les l ieux d ’embarquement ou de débarquement 
demandés so ient  adéquats,  sécur ita ires et  accessibles .  Dans le  cas contra ire ,  votre  
déplacement pourrait  être  annulé ou refusé s i  le chauffeur juge qu’ i l  y  a un r isque à la 
sécur ité.  

Embarquement  

• Si  votre  état  l ’ex ige ,  assurez-vous qu’une personne so it  présente sur  les l ieux 
d ’embarquement et  de débarquement . 

• L’a idant  fac i l i tera le  t rava i l  du chauffeur en a idant  l ’usager à b ien s ’ ident i f ier ,  en 
acquit tant  son passage et  en val idant  sa dest inat ion .  L’a idant  communiquera au chauffeur 
toute  in format ion fac i l i tant  l ’embarquement ou contr ibuant  au confort  et  à la  sécur ité de 
l ’usager . 

• Si  vous ut i l i sez un tr iporteur ,  quadr iporteur ou toute  autre  aide à  la mob il i té  non-
conforme, vous devez  être  capable  d ’effectuer le t ransfert  de  votre  équipement  au s iège 
du véh icule  vous-même sans autre  a ide à  la  mob il i té  et  être  en mesure d ’effectuer 
quelques pas à l ’ intér ieur  du véh icule  ou qu’un accompagnateur 1 vous a ide à fa ire  le 
t ransfert  au l ieu de départ  et  d ’arr ivée .  En aucun temps,  vous ne pouvez demeurer assis 
sur  votre  équipement pendant  le  t ra jet  à bord  du véh icule .  

Débarquement  et  pr i se  en charge  

Af in d ’assurer  la sécur ité de l ’usager une fo is à dest inat ion,  celui-c i  devra être  pr is en charge ,  à 
la porte ,  par  une personne responsable .  Un usager dont  le  n iveau d’autonomie permettrait  de le 
la isser  seul  à dest inat ion pourra être  d ispensé de cette  procédure . 

                                            
1 Votre accompagnateur  doi t  monter  et  descendre  aux mêmes  endroi ts  que  vous .  I l  est  de  la 
r esponsabi l i té  de l ’usager  d ’ av i ser  la  r épar t i t i on de sa  présence.  
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DÉPLACEMENTS À  L ’EXTÉRIEUR DU TERRI TO IRE   
Vous devez  réserver votre  place en contactant  l ’organ isme de transport  adapté of frant  le  serv ice. 
Vous pa ierez alors le  même tar i f  que les personnes rés idant  dans le  secteur v is i té .  

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

SÉCURI TÉ  
S’at tacher à bord du véhicule  est  obl igato ire ,  à moins d ’avo ir  en votre  possess ion une exempt ion 
dél ivrée par  la  Société  de l ’assurance automobi le du Québec (SAAQ) prouvant  votre  incapacité  à 
porter  une ce inture de sécur ité.  

S i  vous êtes dans l ’ incapac ité d ’at tacher votre  ce inture de sécur ité,  le  chauffeur a le  devoir  de le 
fa ire  à votre  place .  N’hési tez pas à  lui  en fa ire  la  demande. 

La prudence s’ impose pour manœuvrer le  t r iporteur ,  le  quadr iporteur ou le  fauteui l  roulant 
motor isé lors  de l ’embarquement et  du débarquement .  Le chauffeur peut  vous a ider  à le 
manœuvrer .  N ’hés itez pas à lui  en fa ire  la  demande.  

Si  l ’usager ne peut  voyager sur  son fauteui l  roulant  ou encore si  le  fauteu i l  roulant  ne peut  être 
arr imé correctement ,  l ’usager doit  prendre place sur une banquette  régul ière .  S i  l ’usager ne peut 
être  transféré sur  un s iège ou le  refuse ,  le  chauffeur  devra refuser le  t ransport  de l ’usager .               

DÉPLACEMENT  SÉCUR ITA IRE  DES ENFANTS 
Les parents d ’enfant  requérant  un s iège ,  selon les normes législat ives en v igueur ,  do ivent  le 
fourn ir  et  l ’ instal ler  dans le  véhicule .  S i  le  parent  n ’a pas la capac ité de le  faire ,  i l  do it  avo ir 
recours à une t ierce personne,  autre  que le  chauffeur ,  tant  à l ’embarquement qu’au 
débarquement .   

Voir  le  l ien su ivant  pour plus de détai ls  sur  les sièges pour  enfants :   

ht tps://saaq .gouv.qc .ca/secur ite-rout iere/comportements/s ieges-auto-enfants/s iege-bebe-siege-
enfant-siege-appoint/  

AUTONOMIE  D ’UN USAGER 
Les enfants de moins de 12 ans do ivent  voyager avec un adulte .   

Pour les usagers adultes ,  nous cons idérons que,  s i  l 'usager peut  ouvr ir  la  porte  et  entrer  à 
l ' intér ieur ,  c 'est  qu ' i l  y  a quelqu'un pour l ’accue il l i r  ou b ien qu' i l  est  autor isé  à  rester  seul  par  le 
tuteur .   

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/sieges-auto-enfants/siege-bebe-siege-enfant-siege-appoint/
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/comportements/sieges-auto-enfants/siege-bebe-siege-enfant-siege-appoint/
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Un formulaire  d ’at testat ion d ’autonomie peut  être  rempl i  pour  la isser  un usager ,  requérant  un 
accompagnateur ,  voyager seul .  

BONBONNE D ’OXYGÈNE  DANS  LES  VÉHICULES 
I l  est  possible  d ’en amener une sous certaines cond it ions :  

• Les boute i l les (bombonnes)  do ivent  être  normal isées 

• Les manomètres do ivent  être  enlevés ou protégés 

• La valve do it  être  protégée lorsque le  manomètre est  enlevé 

• La bonbonne do it  être  adéquatement arr imée ou immobil isée au moyen de structures de 
capacité  adéquate ,  de  d isposit i fs  de blocage,  de  renforts ,  de matér iaux ou sacs de fardage, 
de barres d 'étayage,  d 'appare i ls d 'arr image ou d 'une combina ison de ceux-c i .  Le  système 
d’arr image ou d’ immobil isat ion ut i l i sé doit  permettre  à la  bombonne de rester  en place 
dans des cond it ions normales de transport ,  incluant  les fre inages brusques.  El les peuvent 
être  arr imées à un fauteui l  roulant  si  ce  dernier  est  lu i-même sol idement arr imé au 
véh icule  à  l ’a ide de d ispos it i fs  adéquats .   

• La masse brute ne do it  pas excéder 150 kg 

SOU ILLURE  DANS LE  VÉHICULE  
L’usager do it  ve i l ler  à  garder la  place ut i l i sée propre et  sans déchet .   La not ion d 'acc ident  est  
appl icable  pour  la  première fo is  ou l 'usager souil le  le  véhicule ,  après ce premier  inc ident  toute 
réc id ive sera tra itée comme un non-respect  des cond it ions d 'ut i l i sat ion .  S i  l 'usager n 'est  pas en 
mesure de corr iger  la  s i tuat ion,  son statut  sera évalué par  l ’organisme. 

ACC IDENT  
Si  un acc ident  survient  lors  d ’un déplacement ,  STC des Sources fera au mieux pour  communiquer 
avec les proches de l ’usager concerné.  

S’ i l  vous arr iva it  de vous blesser lors  d ’un déplacement ,  vous devez :  

• In former le  chauffeur ;  

• Consulter  un médecin ;  

• Nous téléphoner (819 879-7107) pour s ignaler  l ’acc ident  ;  

• Communiquer avec la  Société de l ’assurance automobile  du Québec (SAAQ) au 418 643-
7620 pour  ouvr ir  un dossier .  
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ANIMAUX 

Chien-gu ide ou ch ien d ’ass i stance  

Vous pouvez vous déplacer en compagnie  d ’un ch ien-guide ou d’un chien d’assistance.  Au moment 
d ’ef fectuer votre  demande de déplacement ,  s ignalez la présence de l ’an imal .  En tout  temps,  la 
surve i l lance et  le  contrôle  de l ’an imal  demeurent  sous votre  responsab il i té .  Le chauffeur doit  par  
a i l leurs s’assurer  que le  chien à une place sécur ita ire  dans le  véhicule .  

Une at testat ion conf irmant  que le  chien a été  dressé dans une école  reconnue du Québec peut 
vous être  demandé.   

Autres an imaux de compagnie  

Aucun an imal  de compagnie  est  autor isé.  

COMPORTEMENT  APPROPRIÉ  

• Le respect  est  de mise envers le  chauffeur  et  les autres passagers.  

• Abstenez-vous de commenter  la conduite  et  le  comportement  du chauffeur à  bord du 
véh icule .  

• Évitez de d istra ire  le  chauffeur pour lui  permettre  de garder toute son at tent ion sur la 
conduite  du véh icule .  

• L’usage du cel lula ire  ou de lecteur audio  ou vidéo (ordinateur personnel ,  radio,  MP3, 
tablet te ,  e tc .)  ne doit  en aucun cas importuner les autres usagers et  doi t  être  audible 
un iquement par  son propriéta ire .  

• La consommat ion de breuvages,  de nourr i ture  et  de tabac/drogue/alcool  est  interdite  dans 
les véh icules.  La c igarette  électronique est  auss i  interdite .  Toute  personne intox iquée par 
l ’alcool  ou la  drogue pourra it  se  voir  refuser l ’accès à  l ’autobus.  

• Pour votre  sécur ité,  demeurez assis jusqu’à ce que le  véhicule  so it  immobi l isé .  I l  est 
str ic tement  interdit  de c irculer  à  bord du véhicule lorsque celui-c i  est  en mouvement . 

Dans le  cas d ’un comportement inadéquat  une sanct ion pourrait  être  émise .  

TRANSPORT  D ’OBJETS :  SACS ,  BAGAGES,  POUSSETTE ,  ETC .  
Pour  des ra isons de sécur ité ,  ceux-c i  do ivent  être  t ransportés par  vous ou par  la  personne qui  
vous accompagne.  I l  est  important  de b ien connaître  et  de respecter  les consignes c i-dessous.  

Vous pouvez transporter  des ob jets (exemples :  bagages,  sacs d ’emplettes ,  poussette ,  e tc . )  à  bord 
du véhicule  :  

• s i  leur  manipulat ion ne nécess ite  pas l ’ intervent ion du chauffeur ;  
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• s i  l ’espace requis n ’occupe pas une place pr ise  par  un usager ,  n i  ne gêne la c irculat ion à 
bord du véh icule  ;  

• s ’ i ls  sont  sol idement f ixés ou tenus sur vos genoux ou entre  de façon sécur ita ire  sous 
votre  s iège ;  

• s ’ i ls  ne prennent  pas une p lace addit ionnel le  ;  

• Dans le  cas de poussette ,  cel le-c i  do it  être  pl iante  et  rangée de façon sécur i ta ire 

• Pour les usagers en fauteui l  roulant ,  les sacs doivent  être  placés au dos du fauteui l  de 
façon à ne pas nu ire  à  l ’ancrage du fauteui l  roulant .  

I l  est  à  noter  que  toute mat ière  considérée dangereuse (b idon d’essence,  bonbonne  de propane, 
etc .)  sera refusée .  

OBJETS TROUVÉS 
Pour  tous les types de véh icules,  en cas d ’oubl i  de vos effets  personnels  dans un véhicule ,  
contactez STC des Sources au 819 -879-7107 ou par courr ie l  à in fo@stcdessources .com 

On conviendra avec vous d’une façon de récupérer  l ’ i tem dans les meil leurs déla is .  

Tous les ob jets qu i  pourront  être  ident i f iés feront  l ’ob jet  d ’un av is  auprès de leur  propr iéta ire 
selon lequel  i l s ont  été t rouvés.  I l s seront  conservés pendant  15 jours .  L ’organisme n’est  pas 
responsable  des objets perdus/trouvés.  

COMMENTAIRE ,  SUGGEST ION,  RENSE IGNEMENT  OU  PLAINTE  
Notre service de transport  vise  la  constante  amél iorat ion de son serv ice .  C ’est  pourquoi  nous 
sommes ouverts à recevoir  tout  commentaire  construct i f .   

Pour nous formuler  tout  commentaire  ou pla inte concernant  nos services veuil lez communiquer 
avec nous par  courr ie l :  info@stcdessources.com ou nous jo indre au 819 879-7144.  Nous 
assurerons le  suiv i  de la pla inte .  

POUR NOUS  JOINDRE  
Le bureau de STC des Sources est  s i tué au 309,  rue Chassé ,  Val-des-Sources (Québec) J 1T  2B4 

Du lund i  au jeudi  de 8 h 30 à 12  h et  13 h  à  16 h 30 et  le  vendredi  :  8 h 30 à 12 h  à  13 h  à  14 h.  

Répar t i t ion  :  819 879-7107 

courr ier  électronique :  reservat ions@stcdessources .com 

Admin ist rat ion  :  819  879-7144 

courr ier  électronique :  info@stcdessources.com 

 

mailto:info@stcdessources.com
mailto:info@stcdessources.com
mailto:reservations@stcdessources.com
mailto:info@stcdessources.com
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